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ARRETE PbRTANT AUTORISATION DECÎREATION D'UN SERVICE PRESTATAIRE D;AIDE ET J 
'-----·--'D-'A_C_C_O_MPAGN.EMENT .A _DOMICILE GERE PAR LA SARL CONFl'OOM A RON__CQ ___ _ 

Le Pré!lldent du Dépârtemelnt du Nord 

Vu Je code général des collectlvltés territorial as; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L312-1, L 313·1 à L 31.3-9, R 313·1 à R 
313-10, D313·11 àD313-14; 

Vu le Code du travail et notamment ses articles L 7231-1 et suivants et D 7231·1 et suivants; 

Vu la loi n'2002·2 du 2 Janvier ~002 rénovant l'action sociale et médloo-soclale; 

Vu la loi n• 2009-879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n'2015-1776 du 28 déc;embre 2015 relative à !'Adaptation de la Société au Vlellllssement; 

Vu le décret n'2016·502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges .national des services d'aide et . 
d'accompagnement à domicile el son annexe: . 

Vu la délibération du 17 décembre 2016 du Conseil Départemental du Nord relative.à l'autonomie pour les 
personnes âgées et les personnes an situation de handicap ;. 

Vu la délibération du 12 décembre 2016 du Conseil Départemental du Nord relative à la mise an œuvre de la 
stratégîe départementale d'actions pour le soutien à l'autonomie; 

Vu la déllbératlon du 22 mal 2017 du Conseil Départemental du Nord relative aux modalités de mise en œuvre de 
la stratégie départementale d'action pour le soutien à domicile ; 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018·2022 ; 

Vu la demande présentée par la SARL CONFl'DOM en vue de la création d'u~ service prestataire d'aide et 
d'accompagnement à domicile à destination de « personnes âgées » et « personnes en situation de handicap » à 
Roncq; 

Vu le dossier réceptionné complet le 28 janvier 2020 ; 

Considérant les éléments d'appréciation recueillis au terme de l'instruction de la demande d'autorisation menée 
par les services départementaux ; 

Considérant que l'autorisation doit être délivrée par le Président du conseil départemental, conformément à l'arllcle 
L. 313-3 du code de l'Action Sociale et des Familles; 

ARRETE 

Article 1 : L'autorisation de création d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile est accordée à la SARL 
CONFl'DOM, pour les activités suivantes réalisées en mode prestataire: 
• l'assistance dans las actes quotidiens de la vie ou l'aida à l'insertion sociale mentionnées aux 6' et 7' du 1 de 
l'article L. 312·1 aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap ou atteintes de palhologles 
chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes 
médicaux à moins qu'ils ne soient exécutes dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6·1 du code de la santé 
pubRque et du décret n' 99·426 du 27 mal 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
aspirations endo-trachéales ; 
- la prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes en situation de handicap ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives ; 

.. ./ ... 
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" l'accompagnement des personnes âgées, des personnes en situation de handicap ou âttelnles cje pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domloile (promenades, aide à la mobilité et au transport, 
actes de la vie courante). 

Article 2 : Le service d'aide et d'accompagnement à domicile n'est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de 
l'aide soolale départementale. 

Aitlcle 3 : La service d'aide et d'accompagnement à domicile est spéolflquement autorisé à Intervenir auprès des 
bénéficiaires de l'Allocatlon Personnalisée d'Autonomle (APA) et de la Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) comme en dispose l'article L 313+2 du code de l'action soclal.e et des familles. 

Article 4: Le service d'aide et d'accompagnement à domicile pourra Intervenir sur tout la territoire du Département 
du Nord qui constitue sa zone d'intervention. 

Article 5: La présente autorisation sera caduque st elle n'a pas reçu de commencement cl'exêcutlon dans un délai 
de 3 ans à compter de sa notification. 

Artlcle 6 : Cette autorisation ne vaut pas autorisation de fono!lonner, celle"ol demeure subordonnée aux 
conclusions de la visite de. conformité prévue par les articles L 313·6 et D 313-11 et suivants du code de l'action 
sociale et des familles. 

Article 7 : Au titre de l'article L 318"1 du code de l'action sociale et des familles, la .Présente autorisation est 
accordée pour une durée de 16 ans, Le renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe meritlonnée à l'article L 312"8 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 8: Tout changement Important dans l'activité, l'installatlon, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance du Président du Département du Nord, conformément à l'article L 
313·1 alinéa 4 du Code de l'Aètlon Sociale et des Familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 
l'autorité compétente concernée. 

Article 9 : Le présent arrêfé sera notifié, sous pli recommandé avec demande d'avis de réception, à Monsieur le 
Directeur· de la SARL CONFl'DOM 301 rue de Lille Parc Activai 59223 RONCQ. 

Article 10 : Le présent arrêté est st1sceîJtlble de faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président cju 
Département du Nord dans un délai de 2 mol.a à compter de la notification ou de la publication de cette décision. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Admlnlstrafü territorialement 
compétent dans le même délai, 

Article 11 : Le Dlreotaur Général das Services du Département du Nord est chargé de !'exécution du présent 
arrêté qui sera publié atl recueil des aotes administratifs du Département du Nord, et dont une copie sera adressée 
à: • 
• Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Roubaix Tourcoing, 
• Monsieur le Directeur Général de l'Agence Réglçinale de Santé des Hauts"de"France, 
• Monsieur le Directeur de la Maison Départemeniale des Personnes Handicapées du Nord, 
• Monsieur le Maire de Roncq, 
• Monsieur le Préfet de Région Hàuts"de"France, Préfet du,Oépartement du Nord. 

F::ilt en deux exemplaires, 

A Llll<il, le ~ 2 JUIN 2020 
Le Président du Département du Nord 

c="_-~-=:==== 
JeanC LECERF 
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT DE !.'AUTORISATION DU SERVICE PRESTATAIRE D'AIDE ET 
D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE! (SAAO) GERE PAR L'ASSOCIATION OOMlCll.E SERVICES 

OUNKERQUOlS A DUNKERQUE 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DU NORD 

Vu te code général des colleotlvltés territoriales ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L312-8, L313-1 à L313-5, D312-206, 0312·6· 
2, et son annexe 3·1 o : 
Vu la loi n'2002-2 du 2 Janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale; 

Vu la loin' 2009-679 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n'2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vlellllssement: 

Vu la délibération du 17 décembre 2019 du Conseil Départemental du Nord relative à l'autonomie pour les personnes 
âgées et les personnes en sttuatton dé handicap ; 

Vu la délibération du 12 décembre 2016 du Con$elt Départemental du Nord relative à la mise en œuvre de la stratégie 
départementale d'actions pour le soutien à l'autonomie : 

Vu la délibèratlon du 22 mal 2017 du Conseil Départemental du. Nord relative aux modalités de mise en œuvre de la 
stratégie départem,.ntale d'action pour la soutien àdomlollè ; 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018-2022: 

Vu l'arrêté d'autorisation délivré te 23 mal 2005 par le Président du Conseil départemental du Nord pour une durée de 
15 ans: 

Vu le rapport d'évaluation externeflnEJllsé le 25 avrll 2018; 

Vu le rapport d'évaluation externe réceptionné au Conseil départemental du Nord le 31 mal 2018; 

Vu le courrier de l'Assoclatlon DOMICILE SERVICES OUNKERQUOIS en date du 24 Juin 2020 actant de continuer à 
recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale départementale : 

Considérant que les résultats de l'évaluation externe sont satisfaisants au regard de l'accompagnement des usagers: 

Considérant que te service d'aide et d'accompagnement à domlclla s'inscrit dans une dynamique d'amélloratton 
continue de la quallte des prestations ; 

Considérant toutefois qu'il conviendra d'assort~ le renouvellement de l'autorisation de conditions particulières 
Imposées dans l'intérêt des personnes accuelllles en application de l'article L313-4 du code de l'action sociale et des 
famtllas qt1I sont exposêes au gestionnaire à !'occasion de la notlfloatlon du présent arrêté : 

Considérant que l'autorisation dol! être âéllvrée par le Président du Conseil départemental en application de l'artfcle 
L.313-3 du code de l'action sociale et des famllles; 

ARRETE: 

Article 1 : Le renouvellement de l'autorisation est accordé à l'association DOMICILE SERVICES DUNKERQUOIS, 
gestionnaire d'un service d'aide et d'accompagnement à domlclle, pour les activités suivantes réalisées en mode 
prestataire mentionnées à l'article D312-6-2 du code de l'action sociale et des familles : 

• l'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'lnsertlon sociale mentionnées aux 6' et 7• du 1 de 
l'article L, 312-1 du code de l'action sociale et des familles aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de 
soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'artlola L.1111-6-
1 du code de la santé publique et du décret n' 99-426 du 27 mal 1999 habl!ltant certaines catéGjorles de personnes 
à effeolLler des aspirations endo-traohéales : 

'·--'-'-·---
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- la prestation de conduite du véhicule personnel dâs personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives; 
- l'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
dans leurs déplacements en dehors de leur domk:lle (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes .de la 
via courante). 

Article 2: Le service d'aide el d'accompagnement ~ domicile géré par l'assoolatlon DOMICILE SERVICES 
OUNKERQUOIS est spécifiquement autorisé à Intervenir auprês des bénéficiaires de l'Allocatlon Personnalisée 
d'Autonomle (APA) et de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) comme an dispose l'article L 313-1-2 du 
code de l'action soolale et des familles. 

Article 3 : Le service d'aide el d'accompagnement à domicile géré par l'assoclatlon DOMICILE SERVICES 
DUNKERQUOIS est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'aide aoolale départementale. 

Article 4 : Le service d'aide et d'accompagnement à domicile géré par l'assoolatlon DOMICILE SERVICES 
DUNKERQUOIS peut Intervenir sur tout I.e territoire du Département du Nord qui constitue sa .zone d'intervention. 

Article 5: Conformément à l'article L313·1 du code de l'action sociale et des familles, l'autorlsatlon est renouvelée 
pour une durée déterminée de 15 ans à compter du 23 mal 2020. Son renouvellement sera exclusivement 
subordonné aux résult~ts de l'évaluation externe mentionnée au 5• alinéa de l'article L312·8 du même code. 

Article 6 : Tout changement Important dans l'activité, l'installation, !'organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service d'aide et d'accompagnement à domicile devra être porté à la connaissance du Président du Conseil 
départemental, conformément à l'artlole L.313·1 du code de l'action sociale et des familias. L'autorisation ne peut être 
cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 

Article 7: Le présent arrêté sera notifié sous pll recommandé avec demande d'accusé de réception à Monsieur le 
Président de !'Association DOMICILE SERVICE DUNKERQUOIS, gestionnaire du service d'aide el 
d'accompagnement à domicile dont le siège est situé 4 boulevard Paul Verley 59 140 DUNKERQUE. 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'obJei d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente dans 
un délai de 2 mois à compter de sa mtlfloatlon ou de sa publloatlon. Elle peut également faire l'objet d'un recours 
contentieux auprès du tribunal admlnlatratif de Lille dans le même délai. 

Artlolq 9 : Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord, et dont copie sera adressée à: 

- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Male.die de DUNKERQUE,. 
- Monsieur le Maire de DUNKERQUE 
- Monsieur le Directeur Général de l'Agence. Régionale de Santé des Hauts·de·France, 
- Monsieur le Préfet de Région Hauts-de-France, Préfet du Département du Nord. 

Fait en deux exemplaires, 

A Lille, le 2 8 JUIL, 2020 

Jean-Ret1é LECERF 
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ARRIETE PORTANT RE!NOU\/ELLEIVIENT DE L'AUTORISATION OU SERVICE PRESTATAIRE D'AIDE ET 
D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) GERE PAR L'ASSOCIATION HAINAUT 1..ABEL VIE A 

VALENCIENNES 

LE PRESIDENT DU DEPAR-rE!MENT DU NORD 

Vu le code général des collectMtés territoriales ; 

Vu le oode de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L312·8, L313-1 à L313·5, 0312·206, D312·6-
2, et son annexe 3-10 ; 

Vu la loi n'2002·2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale el médico-<ioclale; 

Vu la loi n' 2009-879 du 21 Juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n'2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vlellllssement; 

Vu la délibération du 17 décembre 2015 du Conseil Départemental du Nord relative à l'autonomie pour les personnes 
âgées et les personnes en situation de handicap ; 

Vu la délibération du 12 décembre 2016 du Conseil Départemental du Nord relative à la mise en œuvre de la stratégie 
départementale d'actions pour le soutien à l'autonomie; 

Vu la dallbératlon du 22 mal 2017 du Conseil Départemental du Nord relative aux modalités de mise en œuvre de la 
stratégie départementale d'action pour le soutien il domicile : 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018-2022 ; . 

Vu ! 'arrêté d'autorlsatron délivré le 2 aoO! 2005 par la Président du Conseil départemental du Nord pour une durée de 
15 ans; 

Vu le rapport d'évaluation externe finalisé le 29 juin 2018; 

Vu le rapport d'évaluation externe réceptionné au Conseil dépaltetnental du Nord Je 13 juillet 201 a : 
Vu le courrier de l'Assoolatlon HAINAUT LABEL VIE en date du 24 Juin 2020 actant de continuer à recevoir des 
bénéficiaires de l'aide sociale départementale ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation externe sont satisfaisants au regard de l'accompagnement des usagers; 

Considérant que le service d'aide et d'acoompagnement à domlclle s'inscrit dans une dynamique d'amélioration 
continue de la qualité des prestations ; 

Considérant toutefois qu'il conviendra d'assortir le rénouvellement da !'autorisation de conditions particulières 
Imposées dans l'intérêt des personnes aoouelilles en appllcallon de l'article L313-4 du code de l'action soc!ale et des 
familles qui sont exposées au gestionnaire à l'occasion de la notlfioatlon du présent arrêté; 

Considérant que .!'autorisation doit être délivrée par le Président du Conseil départemental en applloatlon de l'article 
L.313·3 du oode de l'action sociale al des familles ; 

ARRET!il i 

Article 1 : Le renouvellement de l'autorisation est accordé à l'a$soclatlon HAINAUT LABEL VIE, gestionnaire d'un 
service d'aide et d'accompagnement à domicile, pour lea activités suivantes réalisées .en mode prestataire 
mentionnées à l'artlole 0312-6·2 du code de l'action sociale et des familles : 

- l'assistance dans les aotes quotldlens de la vie ou l'aide il l'insertion soclele mentionnées aux 6' et 7' du 1 de 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles aux personnes âgées at·aux personnes handloapées ou 
atteintes de pathologies chronique$ qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de 
soins relevant d'aotes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-
1 du code de la santé publique et du décret n' 99-426 du 27 mal 1999 habilitant certaines catégories de personnes 
à effectuer des aspirations endo·traohéales ; 

.. .! ... 
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- la prestation de conduite du véhicule personnel des personnes êgées, des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives; 
- l'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et <IU transport, actes de la 
vie courante), 

Article 2: Le service d'aide et d'aooom(:>agnement à domicile géré par l'asaoclatlon HAINAUT LABEL VIE est 
spécifiquement autorisé .à Intervenir auprès des bénéficiaires de l'Allocatlon Personnalisée d'Aufonomle (APA) et de la 
Prestation de Compensation du Handicap (PCH) comme en dispose l'article L 313-1-2 du code de l'action sociale el 
des familles. 

Article 3: Le service d'aide et d'accompagnement à domlclle géré par l'assoo!atlon HAINAUT LABEL VIE est habilité 
à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale départementale, 

Article 4: Le service d'aide et d'accompagnement à domicile géré par l'association HAINAUT LABEL VIE peut 
Intervenir sur tout le territoire du Département du Nord qui constitue sa zone d'intervention, 

Article 5: Conformément à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation est renouvelée 
pour une durée déterminée de 15 ans à compter du 2 aoOt 2020, Son renouvellement sera exclusivement subordonné 
aux résultats de l'évaluation externe mentionnée au 5• alinéa de l'article L312-l.l du même code, 

Article 6 : Tout changement Important dans l'aotivlté, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service d'aide et d'accompagnement à domicile devra être porté à la connaissance du Président du Conseil 
départemental, conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être 
cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception à Monsieur le 
Directeur de !'Association HAINAUT LABEL VIE, gestionnaire du service d'aide et d'accompagnement à domlolle dont 
le siège est situé 41 boulevard Watteau 59 300 VALENCIENNES 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible de faire 1•·objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente dans 
un délai de 2 rnols à compter de sa hofülcatlon ou de sa publication, Elle peut également faire l'objet d'un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Liiie dans le même délai. 

Article 2 ; Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au reouell des actes administratifs du Département du Nord, et dont copie sera adressée à: 

- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du HAINAUT, 
-·Monsieur le Maire de Valenciennes 
- Monsieur la Directeur Général de !'Agence Rég1onale de Santé des Hauts-de-France, 
- Monsieur le Préfet de Région Hauts-da-France, Préfet du Département du Nord, 

Fait en deux exemplaires, 

A Llllil, le 2 8 JUIL. 2n20 

c:.~-===~ 
Jean-René LECERF 
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[-~-ARRETE-PORTANTALiTQRISATJO. N. DE CREATlqN P'UN SERVIOE PRESTATAIRE f)'Afpë:E:T' . :: . 
. D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE GERE PAR J.A SA$U NORD ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE • • 
__ . _ ·' · . · ·.· ., '':' ,> · AÜLLE . · . . . . ·' "' . 

!.,e Président du Département du Nord 

Vu le code général das colleotlvltés territoriales ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses arlioles L312-1, L 313-1 à L 313-9, R 313-1 à R 
313-10, D 313-11àP313-14; 

Vu le Code du travail et notamment ses articles L 7231 ·1 et suivants et D 7231 ·1 et suivants; 

Vu la loi n'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu la lot n" 2009-879 çlu 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux 
pallents, à la sanlé et aux territoires ; 

Vu 11;1 lol n'2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptatlon de la Société au Vlellllssemenl; 

Vu le décret n'2016·602 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide et 
d'accompagnement à domlclle et son annexe; 

Vu la délibération du 17 décembre 2015 du Conseil Départemental du Nord relative à l'autonomie pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

Vu la délibération du 12. décembre 2016 du Conseil Départemental du Nord relative à la mise en œuvre de la 
sn·atégle départemenlale d'acllons pour le soutien à l'autonomie; 

Vu la délibération du 22 mal 2017 du Conseil Départemental dÙ Nord relative aux modalités de mise en œuvre de 
la stratégie départementale d'action pour le soutien à domicile ; 

Vu le schéma départemental des solldarltéa humaines 2018-2022 ; 

Vu la demande présentée par la SASU NORD ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE en vue de la création d'un 
service prestataire d'aide et d'aocompagnement à domicile à destination de « personnes âgées » et « personnes 
en situation de handicap »à Lille; 

Vu le dossier réceptionné complet le 9 février 2020 ; 

Considérant Jas éléments d'appréciation recuelllls aLI terme de l'lnstruotlon de la demande d'autorisation menée 
par les services départementaux ; 

Considérant que l'autorisation doit être délivrée par le:Président du conseil départemental, conform.émenté l'artlole 
L. 313-3 du code de l'Action Sociale et des Familles; 

ARRET!jl 

Article 1 : L'autorisation de création d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile est accordée à la SASU 
NORD ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE, pour les activités .sutvanles réalisées en mode prestataire: 
- /'assistance dans les actes quotidiens de la via ou l'aide à l'insertion soolale mentionnées aux 6° et 7' du 1 de 
l'article L. 312·1 aux personnes âgées el aux personnes en situation de handicap ou atteintes de pathologies 
chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes 
médicaux à moins qL1'lls ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'artlcle L. 1111-6-1 du code de la santé 
publique et du décret n' 99-426 du 27 mal 1999 habllltant certaines catégories de personnes à effectuer des 
asplrallons end9-traohéales ; 
- la prestallon de conduite du véhicule personnel des personnes êgées, des personnes en situation de handicap ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives : 

.. .! ... 
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" l'aocompagnemenl des personnes êgées, des personnes en situation de handicap ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide li la mobilité et au transport, 
actes dé la vie courante). 

Article 2: Le service d'aide et d'accompagnement à domicile n'est pas hablllté à recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale départementale. 

Article 3 : Le service d'aide et d'accompagnement à domicile est spécifiquement autorisé à Intervenir auprès des 
bénéficiaires de l'Allocatlon Personnalisée d'Autonomle (APA) et de la Prestation de Compensation du Handicap · 
(PCH) comme en dispose l'article L 313·1 ·2 du code de l'action sociale et des familles. · 

Artlcle 4: Le service d'aide et d'accompagnement à domicile pourra Intervenir sur tout le territoire du Département 
du Nord qui constitue sa zone d'intervention. 

Article 6 : La présente autorisation sera caduque si elle n'a pas reçu de commencement d'exécution dans un délai 
de 3 ans è compter de sa notification. 

Article 6 : Cette autorisation ne vaut pas autorisation de fonctionner, celle-ci demeure subordonnée aux 
conclusions de la visita de conformité préwe par les articles L 313-6 et D 313-11 et suivants du code de l'action 
sociale et des familles. 

Artfole· z: Au titre de l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des famllles, f.a présenta autorisation est 
accordée pour une durée de 15 ans. Le renouvellement, total ou partiel, est exoluslvement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L 312·8 du code de l'action sociale et des familles, 

Artlclg 8 : Tout changement Important dans l'activité, l'installation, !'organisation, la direction ou la fonctionnement 
du service devra être port.é à la connaissance du Pré.sldsnt du Département du Nord, conformément à l'article L 
313·1 alinéa 4 du Code de l'Action Sociale et des Familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 
l'autorité compétente concernée. 

Article 9 ; Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec demande d'avis de .réception, à Monsieur Je 
Directeur de la SASU NORD ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 13 rue de !'Orphelinat 59000 LILLE. 

Article 10: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président dU 
Département du Nord dans un délai de ~ mols à compter de la notification ou de la publication de cette décision. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif tarrltorlalement 
compétant dans le même délai. 

Article 11 : Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord, et dont une copie sera adressée 
à: 
• Monsieur la Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Lille-Douai, 
• Monsieur le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France, 
• Monsieur le Directeur de la Maison Départemen11lle des Personnes Handicapées du Nord, 
• Madame la Maire de. Liiie, 
• Monsieur le Préfet de Région Hauts-de-France, Préfet du Département du Nord. 

Fait en deux exem plalres, 

. A Liiie, ie 2 9 JUIL zn20 

Le Président du Département du Nord 

c=77:= 
· Jean-Ren6 Ll'.iCERF 
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. . 
lé'~GéfJl't~ment cest Ill ..... 

Le Président du Dépa~ment du Nord 

Vu le oode général des callectlvltéa tBrrltorlales ; 

Vu le coda de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L312-1, L 313-1 à L 313-9, R 313-1 à R 
313-10, 0 313-11 à 0 313-14; 

Vu le Code du travail et notamment ses articles L 7231-1 et suivants et 0 7231-1 et suivants ; 

Vu la lol n'2002·2 du 2 Janvier 2002 rénovant l'action aoolale et médloo-soolale ; 

Vu la loi n' 2009-879 du 21 Juillet 2009, dans sa version modlffée, portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la lol n'2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à !'Adaptation de la Société au Vlellllssement; 

Vu le décret n'2016·602 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national clea servloes d'aide et 
d'accompagnement à domicile et son annexe ; 

Vu la déllbératlon du 17 décembre 2015 du Conseil départemental du Nord relative à l'autonomie pour les 
personnes âgées el les personnes en situation de handicap ; 

Vu la délibération du 12 décembre 2016 du conseil départemental du Nord relative à la mise en œuvre de la 
stratégie départementale d'actions pour le soutien à l'autonomie; 

Vu la délibération du 22 mal 2017 du Conseil départemental du Nord relative aux modalités de mise en œuvre de 
la stratégie départementale d'action pour le soutien à domloile; 

Vu la !]é!ibératlon du 29 juin 2020 du Conseil diilpartemen!al w Nord relative au soutien du Département du Nord' 
au secteur de$ Services d'Alde et d'Aocompagnement à domicile dans le contexte post COVID-19; 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018·2022 ; 

Vu ,la demande présentée par la SAS OouAl'de SERVICES en vue de la création d'un service prestataire d'alde et 
d'accompagnement à domicile à destination de « personnes âgées » et « personnes en situation de handicap » à 
Douai; 

Vu le dossier réceptionné complet le 12 mars 2020 ; 

considérant les éléments d'appréclatron reoualllls au terme de !'Instruction de la demande d'autorlsatlon menée 
par les services départementaux; 

Considérant que l'autorisation doit être délivrée pa'r le Président du Conseil départemental, conformément à 
l'article L. 313,3 du code de l'Action Sociale et des Familles; 

ARRETE 

Article 1 : L'autorisation de création d'un service d'aide et d'accompagnement à domlolle, dénommé ADENIOl'l 
Lys-lez-Lannoy, est aooordée à la SAS DouAl'de SERVICES, pour les activités suivantes réalisées an rrioda 
prestataire : 
- L'assistance dans les aotas quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6' et 7' du 1 de 
l'article L. 312·1 aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap ou atteintes de pathologies 
chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domlolle, à l'exclusion d'actaa de soins relevant d'actes 
médicaux; · 
• La prestation de conduite du véhloule pe1·sannel des peraonnes âgées, des personnes en situation de handicap 
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le !leu de vacances, pour les démarches 
administratives ; 

... ! ... 
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- L'accompagnement des personnes âgées, des personnes en sitllatlon de handicap ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, 
actes de la vie courante). 

f.\r!lcle 2: Le service d'aide et d'accompagnement à domlolle n'est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de 
J'aide sociale départementale. 

(\rtlcle ~ : Le service d'aide et d'accompagnement à domlclle est spécifiquement autorisé à Intervenir auprès <les 
bénéficiaires de l'Allocatlon Personnalisée d'Autonomle (APA) et de la Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) comme en dispose l'article L 313+2 du CASF. 

Article 4 : Le service d'aide et d'accompagnement à dom/elle pourra Intervenir sur tout le territoire ciu Département 
du Nord qui constitue sa zone d'intervention. 

Article 5 : La présente autorisation sera caduque si elle n'a pas reçu de commencement d'exécution dans un délai 
de 3 ans à compter de sa notification. 

Article 6 : Cette autorisation ne vaut pas autorisation da fonctionner, celle-cl demeura subordonnée aux 
concluslons de la visite de conformité prévue par les articles L 313-6 et D 313·11 et suivants du code da l'action 
sociale et des fam Illas. 

Article 7 : Au titre de l'article L 313-1 du coda de l'aotlon sociale et des familles, la présente autorisation est 
accordée pour une durée de 15 ans. Le renouvellement, total 0~1 partiel, est exoluslvement subordonné aux 
résultats de !'évaluation externe mentionnée à l'article L 312-8 du code de l'aatlon sociale et des familles. 

Artlcle 8 : Tout ohangernent Important dans !'activité, l'Jnstallatlon, l'organisation, la direction ou Je fonctionnement 
du service devra être porté à la oonnalssance du Président du Département du Nord, conformément à l'article 
L 313·1 alinéa 4 du Code de l'Action Sociale et des Familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 
l'autorité compétente concernée. 

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec demande d'avis de réception, à Monsieur le 
Président de la SAS DouAl'de SERVICES - 57 avenu~ Georges Clémenceau ·- 59500 DOUAI. 

Artlole 10: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président du 
Département du Nord dans un délai de 2 mols à compter de la notification ou de la publloatlon de cette décision. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans le même délai. 

Article 11 : Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé da !'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des aotes administratifs du Département du Nord, et dont une copie sera adressée 
à: 
• Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d'Assuranoe Maladie de Roubaix-Tourcoing, 
• Monsieur Je Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France, 
• Monsieur le Directeur de la Maison Départementale des Personnes Handicapées du Nord, 
• Monsieur le Maire de Douai, 
• Monsieur le Préfet de Région Hauts-de-France, Préfet du Département du Nord. 

Fait en deux exemplaires, 

A Liiie, le - 5 AOUT 2020 

Le Président du Département du Nord c..__7'?- ::::::::::> 

Jean-René LECERF 
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; 

Le Ptéalttent du Pép~rtemerlt du Nord 

Vu le ooda général dea oollaotlvltiba terrltorlalas : 

Vu le pod~ da .l'aotlon eoçlale el dea famille~ el notamm~ml aea ~rtlol~s L. ~12·1, L, 31 a-1 à L. a1a.a, R.. 81 ~-1 à 
~. 318·1 O, D, $18-11 !rD. 61 S.·14 : 

Vu le Oode i;lu travail et notammaht ses articles L. 7;131-1 et suiVanta ~t D. 7231-1 et suivants; 

Vu la·loJ n'2002·2 du 2 Janvier 2002 rénovant l'.aQtlon aoolale el rhédloo-aoolale; 

Vu la loi a~ 20011-879 du 21 Juillet 2ôa9, dans sa version m~dlfiée, portant .réforme de l'hôpital et relalfva aux 
patient$, à la· santé et aux territoires; 

Vu la lol .n'2016-11Y6 du 2a décembre 2015 ra1$t1Vlil ~ l'Adaptallon de la Soolété au Vlellllseement l 

Vu te décret n'2016·602 du 22 avril 2016 relatif alt oal1lar des charge$ national de$ aàrvlo.es d'li!lcte et 
d'aooompMnel\'lanl à domfolle et son annex~ ; 

Vu ha délibération dù 17 déoarnl:ire. 2016 du Conseil déparléméntal du Nor~ relative à l'autonomie pour Isa 
personnes âgées al las ~ersonnes en sJtuatlon da handicap ; 

Vu la délibération du ~ 2 déaambre 201'.ll du Conseil départemental du Nord· relaUve à la mise an œuvre de la 
stratégie déJll!rtamentale d'actions ·pour le soutien à t'a11tonomle; 

V~ la déllbér~Uon du 22 mal 2017 du Conself départemental du Nor~ rel~tllfa ~ux hlQdalltés de mlse an œuvre d~ 
la a!ratégle départementale d'action pour la s.outtan à dornlolle: 

Vu le schéma départ<;1men\li\I d<ia solidarités humalnsa 201 IJ.:l-022 ; 

Vu la demande pré~entée par- la SARI. TOUT PAR OOEUR en vue dé la création d.'1.111 aarvlce pra$!e\mlre d'aide et 
d'aooom~agnement à domlolra ·ê desttna:flon de'« peraonneB ~.géea » et« p<irsonnes en situation da handloap »à 
Oohle$·fe~"Orol1le~ J 

Vu le dossfer réceptionné oomplet'la :.'!6 mlll 2021): 

Con$ldéranl lea élem~nta ~·appréciation raô\11>lllls au l<lrma de l'.lnstruotlon de la de.mande d'autorisation menée 
par les servloes départ11manlaux ; 

Oons!dérant .qu'il esf nécessaire de vérifier que la d(reatrloa obtienne 1.1na quallfloatlon da niveau Il 1;1u plus tard 
dana les !rota ans q.ul suivant son raorutameint, soit le 31 mara 2023; 

Considérant que l'~utorlilatlôn à titre expérimental doit être délivrée par. le Président du Conseil départemental, 
oonformémenl à l'artlole L. 313-3 et 1 •• 31 l\·7 .du Coda de l'Action soolala et das Familles : 

8RBE!Ta 
AJ:!l.91e ~ : L'm1torlsatlon de oréatlon d'un setvloe d'aide at d'aoaQmpagnament à domlol.le oot aooordée à la SARL 
rour PAR COSUR pour une durée de trois ans à tllre expé~mantal Q oornpter da la data du présent arrêté, pour 
les activités suivantes 1·éallséas en n1ode prostatalre : 
" L'assl!ltanae dane lea aàtaa quolldla11s de la vie ou l'aida à l'lnaartlon sootala mentionnée$ aux 6' et 7' du 1 de 
l'arllola L. 31lM aux personn~s agêes et aux personnes e11 Jiilluauon da handicap ou atteintes de pathologres 
ohronlques qui ont besoin da !eflea prestations à leLir domicile, à l'exolualon d'aolas de soins relevant d'aotes 
madlomux; 
• La prostatlon dG oondulte .du véhloula personnel des personnes en situation de handicap ou atteintes de 
patholoi;Jlas ohronlquas du domlctle au lravall, sur la lieu da vaoanoes, povr les dérnarohes administratives; 
" l.'aooompagneme1~t dett personnaa l.lgées, dea personnes an situation de hatMdloap ou $\teintes dé pathologies 
ohronlquea dans leurs déplaoemente en dehors da leur domlollê (pron1enades, aida à la moblllté et m1 transport, 
actas de la via oouranta ). 

...! ... 
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ArUqle 2; Le sarvloa d'aide et c\'ao<:om Ragnement à domlclle n'a.al pas habilité à réoevolr <:les ilén~ftolalree da 
l'aide soclale départamentele, 

Arl!Qlo 3 i Le salVIO<l ~'alde·ed d'aooornpagnemanl à rjomlolle eat ~pêolllquement autorl~é à Intervenir auprès dea 
bénéllolâlrea de l'All<ioallon Personnalisée d'A!.llonomte (APA) et dé la Pr$al~tlon de Oompansallon c!u Handicap 
(PCf-1) oomma en dlapose l'artlole L. 81lH-2 du OASF, 

AŒ2I~ ~ : La servie.a d'aide .at d'aoobm.f:>a(lnement à do1nlôlle> pourra Intervenir aur tout le terri loir~ du Dapaitemant 
du Nord qui oonalltua sa :wne d'intervention. 

A!:llll1i!J!: la présente aulorlsatlon sera olilduque al alfa n'.a pas reçu de oommenoemanl d'exécution dans un délai 
d~ a ans ~ çompter da sa nofffloallon. 

AttloJQ a : C::ett~ a11torlsl!)tl9n na v11ut p·as ~4torlsa!lo~ de lonotlonner, aelte'ol demeura suborponnée aux 
oonofu.slohs· de. la visite de oqnformlté prl\~ue par les artlolae L. 313·e et O. 313·11 et aulvants d~ QOd<îl .de l'aotlon 
. sOQlala et des fe,mllles. 

8ttlcle.z: COnfol'rllérnen! 1.1 l'artlole L 318·7 du code c,!e l'a~tlon aoolale a.t dee f~mlllêa, la ptêsen.te a~to.tlsallon est 
accordée. à ·tnre $Xpêrlmentf!f pour une du~ée déterminée de trois ans. Siie est renouvelable uhs fofe àu va des 
résultats ·poliltlfs d'une évaluation. Au terme de 111 përlo<:OO ouverte par le renouvéllernenl at ~u vu d'une nouvelle 
olivàluatlon po$ltlve, la sll'ucture releve1·a aloro cte l'autorisation à durée détérmlnée mentionnée à l'artl~la L. 318·1 
dU code de l'aotlon.aoolale elde$ f~mllla$. 

fitllele '§ : Tout changement Important dans l'activité, l'lnatallatlon, l'organisation, la direction ou ·1a fonollônnement 
du. aarvloe devra être pQrlé à la oannalsaanoe du Préaldiônl dll Département du Nord, OQnformément ~ l'~rliole 
L 313•1 alinéa 4 d~I ('..ode de l'Aotlon Sociale el des f'amllles. L'~utortsallon ne peut être céllé~ aans l'accord da 
l'autorfti> compétente oonœrnée. 

j),rtlole 9 : Le présent 1;1rrêté sera notfflé, sou·a pli recommandé avec demandé d'avli! de réoeptlon, €1 Mesdames les 
gérantes d& I~ $ARL TOUT f'IAI\ COSUR-198 rua du Noir Del'Jout-5\1310 AUç:HY·LEZ,ORCHIF.S, 

Ai:tlc!g 1Q t Le présent tirrété è~t ausoeptlble de faire l'obJet d\m re()Outs graolewi auprèà .du Présidant du 
D~pârlamti~t du Nord d~.ns .ua délai ~e 2 mols~ compter da fij notlfiol)tlOh ou de la p~blloat1011 cfe oetta lf~ol~lon. 
E:fle pEltll également faire l'objet ·d'un recours contentieux auprè~ du Tribunal Admlnlstretlf terrltort.alement 
ooillpé.tent d.an$ la mêm1> dé!~I. 

rtlcl : Le Dlrepteur Général des S$1'Vloas du Départemerit dU Nori'.l èat chargé êle l'exécution du pré.sent 
an•êt quJ sera publfé au recueil des aotes administratifs du Départam<:>lit du Na~. el (font une copie aera adressés 
à: 
• Monsieur le Olreoteur de la Calaee Prlmalra d'Assurenoe Maladie de Roubalx·îourcolng, 
• Monsieur le D/raoteur Générai de l'Agence. Réglonale de Santé dea· H!ii~lliH\a·Franoe, 
• Monsieur le Directeur de la Maison Départementale ~ll$ Pereonnea HandJQ~pé~s du Nard, 
• Monsieur le Maire d'hmhy·lez.Orohles, 
• Monsleur·le Préfet de Région Hauts-d.a·l'ranaa, Préfet du Département· du Nord. 

Fait on daux exam~lalres, 

A Lill.a,. le ' 3 AOUl 20211 

' ' 
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·~ARRETE PÇll{TA!-lfilïjOÇ>IFIÇATÎÇ>N DE L'ARRETE DU 6 AOU'I' 2020.RELATIF, A LA ÇOMPENSA'l'lôN 
.FJNANOIJ;RE spl;cll'IQUE AUX INTERVENTIONS AUPRES DES.CAS CONFIRMES, OE SUSPICION DE 

CO\/ID-19 ETPERETOUR D'HOSPITALISATION POUR COVID-19 A DOMICILE PAR LE SERVICE 
. . PRESTATAiRE D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) GERE 

PAR FAMILY DOM 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DU NORD 

Vu le code général des coll activités territoriales ; 

Vu le code de l'action soc la le et des fam llles et notamment ses arUcles L 113-1-3, L232·3·1 et L232·3·2 ; 

Vu la loi n•2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médlco-soolale ; 

Vu la loi n' 2009-879 du 21 julllet 2009, dan$ aa version modltlée, porlant r<Morme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n'2016-1776 du 28 décembre 2016 relative à !'Adaptation de la Société au Vieillissement: 

Vu Je schéma départemental des solidarités humaines 2018·2022; 

Vu la lol n'2020·290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covld-19 ; 

Vu la délibération n• DOSAA/2020/237 du 29 juin 2020 du Conseil Départemental du Nord relative au soutien du 
Département du Nord au secteur des Services d'Alde et d'Accompagnement à Domicile dans le contexte post 
COVID-19; . 

Considérant que FAMIL Y DOM gérant un service prestataire d'aide et d'accompagnement à domlclle, a 
accompagné des cas confirmés, de suspicion de oovld·19 et de retour d'hospltallsatlon pour covld-19 à domicile 
sur la période d'état d'urgence sanitaire en France; 

ARRETE: 

Article 1 : La compensation financière spécifique aux Interventions réalisées par FAMILY DOM auprès des cas 
confirmés, de suspicion de oovid-19 et de retour d'hospitalisation pour covld-19 à domicile est établi ainsi: 

7 cas x 300 euros. 

Article 2: Le montant total de la oompansatlon fînanolère, soit 21 OO euros, ·fait l'objet d'un paiement unique. 

Article 3 : L'article 3 de l'arrêté du 5 aoQt 2020 est modifié comma suit: 

« Le présent arrêté sera adressé sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception au gestionnaire du 
service d'aide et d'accompagnement à domlolle FAMILY DOM dont le siège est situé 55 rue Edouard Plachez BP 
95 • 62220 CARVIN )) 

Article 4: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente 
dans un délai de 2 mols à compter de sa notification ou de sa publication. Elle peut également faite l'objet d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lille dans le même délai. 
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Artiele 5 : Le Dlreateur Général des Services du Déparlement du Nord est chargé de l'exéou!lon du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des aotes administratifs du Département du Nord. 

Fait en deux exemplaires, 

A Liiie, le .. 2 SEP. 2020 
Pour le· Président au Département du Nord 
et par délégation, · 
La Responsable du Pôle Contraotuallsatlon et 
Transformation 

1 
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" ' 
' Je Département es't';,fà "7'1;'iÎ 

' ' ' 

[

ARRETE PôRTAN'f MODIFICATION DE L'ARRÊTE DU 5 AoU1'2020 RELATIF A LA COMPENSATION 
FINANCIERÈ SPËCIFiQUE ÀUXINTERVENTiQNS AUPRESDeS .CAS CONFIRM~S, DE SUSPICION. DE 
. CQVID,1il ET DE RETO!J~ D'HOSPITALl$ATION POUR COVll~·19 A DOM!CILE PAR LE SE1RVIOJ: 

. . • , . . PRESTATAIRE D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (8AAD) GERE 
. ·. . . . -"·•----' . . _PAR SPSS . · . .., . . " . . . 

Le Président du Département du Nord 

Vu le code général de$ collectivltés territoriales ; 

Vu le oode de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L 113-1-3, L232-3·1 et L232-3-·2 ; 

Vu la loi n'2002·2 du 2 janvier 2002 rénovant l'aotlon sociale et médico-sociale; 

Vu la loi n' 2009-879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients,. à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n'2015-1776 du 28 cléoembre 2015 relative àl'Adaptatlon de la Société àu Vieillissement; 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018·2022; 

Vu la loi n'2020·290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de oovld"19 ; 

Vu la délibération n' DOSAA/2020/237 du 29 juin 2020 du Conseil Départemental du Nord relative au soutien du 
Département du Nord au secteur des Services d'Alde et d'Aacompagnement à Dornlclle dans le contexte posl 
COVID-19; 

Considérant que SPSB gérant un service prestataire d'aide et d'accompagnement à domicile, a accompagné des 
cas confirmés, de suspicion de oovid"19 et de retour d'hospitalisation pour covld·19 à domicile sur la période d'état 
d'urgence sanitaire en France ; 

ARRETE 

Article f : La compensation financière spécifique aux Interventions réalisées par SPSB auprès des cas confirmés, 
de suspicion de covld·19 et de retour d'hospitalisation pour covld-19 à domicile est établi ainsi: 

9 oas x 300 euros. 

Article 2: La montant total de la compensation financière, soit 2700 euros, fait l'objet d'un paiement unique. 

Article 3 : L'article 3 de l'arrêté du 5 aoôt 2020 est modWlé comme suit: 

« Le présent arrêté sera adressé sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception au gestionnaire du 
service d'aide et d'accompagnement à dom lclle SPSB dont le siège est situé 26 Avenue de l'ancien village Maison 
des Associations • 59760 GRANDE SYNTHE » 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un reoours gracieux auprès de l'aulorlté compétente 
dans un délai de 2 inols à compter de sa notification ou de sa publlaatlon. Elle peut également faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Liiie dans le même délai. 
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~: Le Directeur Général des Servlœs du Département du Nord est ohargé de l'exécution du présent arrêté. 
qui sera publié au reouell des actas administratifs du Département du Nord. · 

Fait en deux exemplaires, 

A Liiie, le ~ 2 SEP. 2020 

Pour le Président du Département du Nord 
et par délége.tlon, 
La Responsable du Pôle ContraotuallsaHon et 
Transformation · 
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1~.m 
ARRETE RELA1'1F A LA COMPENSA1'10N FINANCIERE SPECIFIQUE: A LA MISË ËN PLACE D'UN 

PROGRAMME oe FORMATION ET DE PARTAGE OE BONNeS PRATIQUES PROFESSIONNELLES POUR 
INTERVENIR AUPRES D'UN CAS CONFIRMe, DE SUSPJCION DE COVID·19 ou De RE1'0UR 

D'HOSPITALISATION POUR COVID·19 A DOMICILE PAR LE SERVICE PRESTATAIRE D'AIDE ET 
D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) GERE PARADES AGES ET DEPENDANCES E.N SERENITE 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT OU NORD 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'acllon sociale et des familles et notamment ses articles L 113-1·3, L232-3-1 et L232-3-2: 

Vu la loi n'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale : 

Vu la lol 11°2009-879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la fol n'2016-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement; 

Vu la schéma départemental des solidarités humaines 2018-2022; 

Vu ta loi n• 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covld-19; 

Vu la délibération n' DOSAA/2020/237 du 29 juin 2020 du Conseil Départemental du Nord relative au soutien du 
Département du Nord au secteur des Services d'Alda et d'Acoompagnement à Domlolle dans le contexte post COVID-
19: 

Considérant que ADES AGES ET DEPENDANCES EN SERENITE gérant un service prestataire d'aide et 
d'accompagnement à domicile, a mis en place un programme de formation et de partage de bonnes pratiques 
professionnelles pour Intervenir auprès d'un cas confirmé, de suspicion de oovld-19 ou de retour d'hospltallsatlon pour 
covld·19 à destination de SAAD Intervenant sur le territoire départemental du Nord ; 

ARRE1'E: 

Article j : La compensation financière spécifique à la mise en place d'un programme de formation et de partage de 
bonnes pratiques professionnelles pour Intervenir auprès d'un cas confirmé, de suspicion de covld·19 ou de retour 
d'hospitallsatîon pour covid-19 à dest111atlon de SMD Intervenant sur le territoire départemental du Nord s'élève à 
6 665 euros. 

Article 2 : Le montanl total de la compensation financière fait l'objet d'un paiement unique. 

Article 3 : Le présent arrêté sera adressé eous pli recommandé avec demande d'accusé de réception au gestionnaire 
du service d'aide et d'accompagnement à domicile ADES AGES ET DEPENDANCES EN SERENITE dont le siège est 
situé 733 rue Jean Perrin - Bâtiment E Alle Provence b~4 - à DOUAI (69500). 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente dans 
un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. Il peut également faire l'objet d'un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Liiie dans le mllme délai. 

Artlole 5: Le Directeur Général des Services du Département du Nord est ohargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes adrnlnlstrallfs du Département du Nord. 

Fait en deux exemplaires, 

A Lille, le 1 6 NDV, 2020 
Pour le Président du Département 
et par délégation, 
La Responsable du Pôle 

"fontraotuallsatlon et Transformation 

A1 
1 
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ARRl.:TE RELATIF A LA COMPENSATION FINANCIERE SPECIFIQUE A LA MISE EN PLACE D'UN 
PROGRAMME DE FORMATION ET DE PARTAGE DE BONNES PRATIQUES PROFESSIONNELLES POUR 

INTERVENIR AUPRES D'UN CAS CONFIRME, DE SUSPICION DE COVID·19 OU DE RETOUR 
D'HOSPITALISATION POUR COVID·19 A DOMICILE PAR LE SERVICE PRESTATAIRE D'AIDE ET 

D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) GERE PAR AVAD ASSOCIATION VALl::NClENNOISI: D'AIDE A 
DOMICILE 

LE PRESIDE:NT OU DEPARTEMENT DU NORD 

Vu le code général des collectlvltéa terrltorlalas ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L 113·1·3, L232·3·1 et L232·3·2; 

Vu la lol n'2002·2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médlco-soclale ; 

Vu la lol n'2009-879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la lol n'2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vleilllssement : 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018 .. 2022; 

Vu la loin' 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covld-19; 

Vu la délibération n' DOSAA/20201237 du 29 Juin 2020 du Conseil Départemental du Nord relative au soutien du 
Département du Nord au secteur des Services d'Alde et d'Accompagnement à Domicile dans le contexte post COVID· 
19; 

Considérant que AVAD ASSOCIATION VALENCIENNOISE D'AIDE A DOMICILE gérant un service prestataire d'aide et 
d'accompagnement à domicile, a mis en place un programme de fo1111atlon el cle partage de bonnes pratiques 
professionnelles pour Intervenir auprès d'un cas oonfi1111é, de suspicion de oovld-19 ou de retour d'hospltallsatlon pour 
covld-19 à destination de SAAD Intervenant sur le territoire départemental du Nord ; 

ARRETE: 

Article 1 : La compensation financière spécifique à la mise en place d'un programme de formation et de partage de 
bonne$ pratiques professionnelles pour Intervenir auprès d'un cas confirmé, de suspicion de covid-19 ou de retour 
d'hospltallsation pour covld-19 à destination de SAAD Intervenant sur le territoire départemental du Nord s'élève à 
6 665 euros. 

Ar:!!~.&: La montant total da la compensation financière fait l'objet d'un paiement unique. 

Article 3 : Le présent arrêté sera adressé sous pll recommandé aveo demande d'accusé de réception au gestionnaire 
dtl service d'aide el d'accompagnement à domicile AVAD ASSOCIATION VALENCIENNOISE D'AIDE A DOMICILE 
dont le siège est situé 11 rue de Mons - BP 09 - à VALENCIENNES (59312). 

Art!cle 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente dans 
un délai de 2 mols à compter de sa notification ou de sa publication. Il peut également faire l'objet d'un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Liiie dans le même délal. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de !'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 

Fait en deux exemplaires, 

A Liiie, le 1 6 KUV. 2020 
Pour le Président du Département 
et par délégation, 
La Responsable du Pale 

.,,Contractuallsatlon ,et Transformation 
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ARRETE RELATIF A LA COMPENSATION FINANCIERE SPECIFIQUE A LA MISE EN PLACE D'UN 
PROGRAMME DE FORMATION ET DE PARTAGE DE BONNES PRATIQUES PROFESSIONNELLES POUR 

INTERVENIR AUPRES D'UN CAS CONFIRME, DE SUSPICION DE COVID-19 OU DE RETOUR 
D'HOSPITALISATION POUR COVID-19 A DOMICILE PAR LE SERVICE! PRE!STATAIRE D'AIDE E!T 

D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) GERE PAR MAISON DE L'AIDE A DOMICILE 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT OU NORD 

Vu le code général des colleotlvltês territoriales; 

Vu Je code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L 113-1-3, L232·3·1 et l.232-3·2; 

Vu la loi n'2002·2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médlco-soclale ; 

Vu la loi n'2009·879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n'2016··1776 du 28 décembre 2016 relative à l'adaptation de la société au vlellllssement ; 

Vu le schéma départemental des sol!darltés humaines 2018·2022 : 

Vu la loin• 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covld·19; 

Vu la délibération n' DOSAA/2020/237 du 29 Juin 2020 du Conseil Départemental du Nord relative au soutien du 
Département du Nord au secteur des Services d'Alde et d'Accompagnement à Domicile dans le contexte post COVID-
19; 

Considérant que MAISON DE L'AIDE A DOMICILE gérant un service prestataire d'aide et d'accompagnement à 
dom lcile, a mis en place un programme de formation et de partage de bonnes pratiques professlonnelle·s pour Intervenir 
auprès d'un oas confirmé, de suspicion de covld-19 ou de retour d'hospltallsatlon pour covld-19 à destination de SAAD 
Intervenant sur le territoire départemental du Nord : 

ARRETE: 

ArtiGle 1 : la compensation financière spécifique à la mise en place d'un programme de fôrmatlon et de partage de 
bonnes pratiques professionnelles pour Intervenir auprès d'un cas confirmé, de suspicion de covld·19 ou de retour 
d'hospitalisation pour covld-19 à destination de SAAD Intervenant sur le territoire départemental du Nord s'élève à 
6 665 euros. 

Article 2: Le montant total de la compensation financière fait l'objet d'un paiement unique. 

Article 3 : Le présent arrêté sera adressé aous pli recommandé avec demande d'accusé da réception au gestionnaire 
du service d'aide et d'accompagnement à domicile MAISON DE L'AIDE A DOMICILE dont le siège est situé 199/201 
rue Colbert - bâtiment Namur- CS 30016 à LILLE (590?0). 

Article 4: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès da l'autorité compétente dans 
un délai de 2 mols à compter de sa notlflcallon ou de sa publlcatlon. Il pèut également foire l'objet d'L1n recours 
contentieux auprès. du tribunal administratif de Liiia dans le même délai. 

Article 5 : Le Directeur G_énéral des Services du Département du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 

Fait en deux exemplaires, 

A Liiie, le 1 6 NOV. 2020 
Pour le Prêsldent du Département 
et par dàlégat1011, 
La Responsable du Pôle 
Contractualisation et Transformation 

Q~ 
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ARRETE RELATIF A LA COMPENSATION FINANCIERE DEPARTEMENTALE DES ACTIONS DE TURORAT ET 
DE FORMATION POUR LE RECRUTEMENT DE SALARIES ISSUS DE L'INSERTION PAR LES SERVICES 
Pl~ESTATAIRES D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE. 

LE PRESIDENT OU DEPARTEMENT DU NORD 

Vu le code général des collectlvltés territoriales; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L 113·1 ·3, L232·3·'1 et L232·3·2; 

Vu la loi n'2002·2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médloo-soolale ; 

Vu la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital el relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n'2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptatron de la socleté au vlellllssement: 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018·2022; 

Vu le Rapport n' DOSAA/2020/50 du 24 avril 2020 du Conseil Départemental du Nord relatif à la convention au titre de 
la section IV du budget de la CNSA, affirmant le soutien du Département du Nord au secteur des Services d'Alde et 
d'Acoompagnement à Domicile dans te cadre de sa modernisation, et de sa professionnalisation. Notamment la 
seconde action de l'axe 3, portant l'action de ta politique départementale de retour à l'emploi et de l'insertion des par te 
financement au moment de la prise de poste d'une formation et d'un tutorat. 

Considérant que Mme Céline LEVERS gérant du service prestataire d'aide et d'accompagnement à domicile 
« FACILE A VIVRE», recrute 4 salartéis) Issus de l'insertion pour faire face à son besoin en ressources humaines sur 
son secteur d'intervention ; 

ARRETE; 

Article 1 : la oompensatlon financière des actions de tutorat et da formation suite au reorutemant de sa/arlé(s) Issus 
de l'insertion est établie ainsi : " 

Pour le volettutorat(21 heures maximum): 4 salariés recrutés x 21 heures x 15 euros. 

Article 2 : Le montant total de la compensation financière, soit 1260 euros, fait l'objet d'un paiement unique. 

Arttole 3: Le présent arrêté sera adressé sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception au gestionnaire 
de service d'aide et d'accompagnement à domicile sise 44 te Fourmanolr, 59440 AVESNELLE 

Artlole 4: Le présent arrêté esl susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente dans 
un délai de 2 mols à compter de sa notification ou de sa. publication. Elle peut également faire l'objet d'un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Liiie dans le même délai. 

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actas administratifs du Département du Nord. 

Fait en deux exem~l1!f'ea0 V lOZO 
A Lille, le N • 

Pour le Président du Département du Nord 
et par délégation, 

La Responsable~Pôle OŒlisô et Transformation 

l".mëlle ~OQDJ'<t: 
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ARRETE RELATIF A LA COMPENSATION FINANCIERE Dt:PARTEMENTALE DES ACTIONS DE TURORAT ET 
DE FORMATION POUR LE RECRUTEMENT DE $Al.ARIES ISSUS DE l.'INSERTION PAR LES SERVICES 
PRESTATAIRES D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE. 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DU NORD 

Vu le code général des oollectlvltés territoriales ; 

Vu le code de l'aotlon soolala et des familles et notamment ses articles L'I 13-1-3, L232-3-1 et L232-3-2 ; 

Vu la lol n'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action soolale et médlco-soclale ; 

Vu la loi n'2009-879 du 21 Juillet 2009, dans sa version modifiée, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la lol n'2015-1776 du 28 décembre 2016 relative à l'adaptation de la société au vlellllssement; 

Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018-2022 : 

Vu le Rapport n• DOSAA/2020/50 du 24 avril 2020 du Conseil Départemental du Nord relatif à la convention au titre d~ 
la section IV du budget de la CNSA, affirmant le soutien du Département du Nord au secteur des Seivlces d'Alde et 
d'Accompagnement à Domlolle dans le cadre de sa modernisation, et de sa professlonnallsatlon. Notamment la 
seconde action de l'axe 3, portant l'action de la politique départementale de retour à l'emploi et de l'insertion des par le 
financement au moment de la prise de poste d'une formation et d'un tutorat. 

Considérant que Guillaume BRABANT directeur du service prestataire d'aide et d'accompagnement à domlolle 
RESTEZ CHEZ SOI - Louvéa Liiie recrute 2 salarlé(s) Issus de l'lnsertlon pour faire face à son besoin en ressources 
humaines sur son secteur d'intervention ; 

ARRETE; 

Article 1 ; la compensation llnanctère des actions de tutoral et de formation suite au recrutement de salarM(s) Issus 
de l'lnsertion est établie ainsi; 

Pour le volet tutorat (21 heures maximum): 2 salariés recrut~ x 21 heures x 15 euros. 
Pour le volet formation (24 heures maximum): l! salariés recrutés x 24 heures x 15 euros. 

Article 2: Le montant total de la compensation financière, soit 1360 euros, fait l'objet d'un paiement unique. 

Artlcle 3 : Le présent arrêté sera adressé sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception au gestionnaire 
de service d'aide et d'accompagnement à dom/elle sise 48 rue Nic::olas LEBLANC, 69000 LILLE 

Ar!lcle 4: Le présenl arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente dans 
un délai de 2 mols à compter de sa notification ou de sa publication. Elle peut également faire l'objet d'un recours 
contentieux Bllprès du tribunal administratif de Liiie dans le même délai,-

' Article 5: Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes admlnlstrat~s du Département du Nord. 

Fait en deux exemplaires, 
A u11e, le 2 6 NOV, 2020 
Pour le Président du Département du Nord 
et par délégation, 
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai, bâtiment D, 1er étage 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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